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Première étape lancée : le transfert de la compétence mobilité des communes à 

la Communauté de communes. 

Le conseil communautaire du pays de Landerneau-Daoulas a lancé la procédure de 

transfert de la compétence « Mobilité » jeudi 11 février, lors du Conseil de Communauté. 

Les communes disposent à présent de 3 mois pour se prononcer sur ce transfert de com-

pétence.  

Le transfert de la compétence « Mobilité » à la Communauté de communes présente plu-

sieurs avantages à l’échelle de notre territoire. Cela permettrait de développer des solu-

tions couvrant la majorité des déplacements du quotidien, de devenir un acteur légitime 

et identifié pour être éligible à des financements notamment, et enfin de trouver des ré-

ponses adaptées à des besoins aujourd’hui insuffisamment couverts.  

La construction de la stratégie mobilité, à travers la démarche du Projet de Territoire, a 

permis aux élus d’identifier un objectif partagé en matière de mobilité : améliorer le mail-

lage du territoire de la CCPLD par la diversification de l’offre de mobilité. Cet objectif ré-

pond à trois enjeux : aménager durablement le territoire en répondant aux besoins des 

habitants et des acteurs économiques, accompagner la transition écologique et éner-

gétique  du territoire, renforcer la solidarité territoriale et sociale. 
 

Recenser les besoins de mobilité des employeurs locaux 

La CCPLD souhaite en parallèle associer les employeurs locaux (entreprises, associa-

tions, collectivités de toutes tailles) pour recenser leurs besoins ainsi que ceux de leurs 

salariés. 

Collecte des  

Ordures ménagères : 
Le ramassage s’effectue  les 
mardis entre 11h30 et 20h00 

Bacs verts :  

23 mars, 6,et 20 avril, 4 et 18 mai 

Bacs jaunes : 

30 mars, 13 et 27 avril, 11 et 25 mai 

———————- 

Vous pouvez retrouver le calen-
drier annuel des collectes sur : 

www.pays-landerneau-
daoulas.fr 

il est également en libre service 
à la mairie 

———————- 

Pour tout renseignement concer-
nant les collectes et    ordures 
ménagères, contactez le Service 
environnement de la Commu-
nauté de Communes au       
02.98.21.34.49 

Les déchèteries  de  
Daoulas et Plouédern 
passent à l’horaire d’été  :        
du lundi au samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 19h 

La Communauté de communes du Pays de 

Landerneau-Daoulas (CCPLD), en lien et 

concertation avec ses communes 

membres, s’engage dans une nouvelle 

aventure en 2021 : définir une politique mo-

bilité à l’échelle intercommunale... 

LE SOLAIRE : UNE ENERGIE FIABLE ET DURABLE 
 

 L’énergie solaire dans la région brestoise, c’est possible 

 et ça marche. Que vous soyez un particulier ou une     

 entreprise, il est judicieux de connaître le potentiel de 

 votre bâtiment. Le cadastre solaire de Brest métropole 

 est fait pour ça !  
 

Cet outil cartographique vous permet de visualiser le po-

tentiel de votre toiture et d'évaluer la pertinence d’y poser une installation solaire. Avec le 

recours à l’énergie solaire, vous augmentez la valeur immobilière de votre bien et en bo-

nus, vous contribuez à lutter contre le changement climatique.  

Avec le cadastre solaire, vérifiez le potentiel solaire de votre bâtiment. 

Il est conseillé de consulter le cadastre solaire afin d’avoir une idée des réelles potentiali-

tés de votre bâtiment. Le cadastre est en 3D : ainsi n’hésitez pas à naviguer et faire va-

rier les paramètres à droite de votre écran en choisissant le jour de l’année etc… 

 site :  www.brest.fr rubrique cadastre solaire   

Contacts utiles : 
 

Urgences médicales  

(WE, nuit, jours fériés) 

SAMU, médecin ou dentiste de 
garde) : 15 

Pompiers : 18 

Gendarmerie : 17 

Centre anti poison (Rennes) 

02.99.59.22.22 

—————————— 

Pharmacie de garde  

(serveur vocal) 

3237  

——————————— 

Eau et Assainissement : 

Eau du Ponant 

02.29.00.78.78 

——————————— 

Retrouvé toute l’administration  
publique sur : 

www.service-public.fr 

———————————- 

Gratuit - imprimé par la mairie 

ne pas jeter sur la voie publique 

PROCHAIN LOTISSEMENT … C’EST PARTI ! 
 

Nous avons décidé de vous informer sur l’avancé du projet de nouveau lotissement. Tout d'abord, le terrain destiné à 

accueillir ce lotissement vient d'être officiellement acquis. Il se situe route de Sizun, sur la droite en sortie du bourg, en face 

du terrain de foot.  Une commission spécifique mise en place fin 2020 a commencé à travailler sur ce dossier. Pour la phase 

actuelle du projet, qui doit aboutir à la rédaction d'un cahier des charges, nous avons décidé de nous appuyer sur l'expertise 

de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau Daoulas. Un expert en ingénierie territoriale a donc été reçu à 

plusieurs reprises par la commission en mairie afin que nous fassions part de notre vision de ce projet, de nos idées 

d'aménagement : nombre de lots et leurs tailles, localisation des accès et leur sécurisation, aménagements,… 

Le raccordement de ce lotissement à la voirie, aux réseaux d'eaux (potable, usées, pluviales), aux cheminements piétonniers 

et plus largement son intégration au paysage et donc à notre cadre de vie nécessite de consulter tous les services 

habituellement sollicités pour ce type de projet : la CCPLD qui gère le PLUi et les réseaux d'eaux, le CAUE (Conseil 

d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement) pour l'intégration paysagère, Finistère Ingénierie Assistance pour le volet 

 routier. Chacune de ces entités a d'ores et déjà été contactée et reçue au moins 

 une fois sur la commune. Nous avons également accueilli et échangé avec une 

 conseillère de  l'association    Bruded, Bretagne rurale et rurbaine pour un 

 développement durable, afin de  bénéficier de l'expérience d'autres élus. Ainsi, 

 des visites de lotissements  seront réalisées. Le cahier des charges qui résultera 

 de la phase de travail  actuelle nous permettra de lancer ensuite un appel 

 d'offre destiné à choisir la  maîtrise d'œuvre, et donc de lancer la phase 

 opérationnelle des travaux  d'aménagement. 

 Nous aurons l'occasion de revenir vers vous d'ici là.  

 La commission lotissement 

 

 

MAIRIE DU TREHOU 

1 route des Monts-d ’Arrée 

29450 LE TREHOU 
 

CONTACTS 

 02.98.68.82.04 

secretariat@mairie-letrehou.fr 

www.letrehou.bzh 
Retrouvez aussi votre commune sur face-

book.com/Commune-Le-Tréhou 

 

HORAIRES D’OUVERTURE 

du lundi au vendredi, 

de 09h à 12h00. 

Possibilité de prendre rendez-vous auprès 
du secrétariat en dehors des heures d’ouver-

tures. 

  

Si vous souhaitez vous faire  
   connaître, des idées d’articles,             

de reportages…  

N’hésitez pas à nous le faire sa-
voir ! 

 

mars /avr i l  2021 

Passage à 

l’heure d’été 

samedi 27 mars 

GRAND MENAGE POUR LE COLLECTIF DU COMMERCE  
 

Les 20 février et 13 mars dernier, des membres du collectif « notre bistrot au Tré-

hou » ce sont retroussés les manches pour commencer à faire un inventaire du 

matériel existant (tables, chaises, armoires, étagères, vaisselle, etc.). Ils en ont 

aussi profité pour évacuer divers objets en direction de la déchèterie. Ce n’était 

pas du luxe car, comme chacun le sait, « qu’est-ce qu’on entasse au fil des 

ans ! ». La future salle du bar a été entièrement vidée pour pouvoir être nettoyée 

et les autocollants occultants des vitres retirés. Cela laisse de très belle perspec-

tive pour son aménagement et sa décoration. Les membres présents étaient tous 

très enthousiastes et déjà pleins de propositions. Prochaines étapes : nettoyage à 

l’intérieur (vitres & sol) et mise au propre de la façade et visite du « Champ com-

mun*» , un lieu de vie qui nous inspire, à Augan le 17 avril avec notre animateur 

Gwendal (nombre de places limitées).  

A très bientôt pour de nouvelles aventures - Le collectif - 

notrebistrotautrehou@gmail.com              

 * www.lechampcommun.fr 



Bonne nouvelle pour notre Kanndi, nous avons 

obtenu une subvention pour la toiture et l’aména-

gement extérieur. Les futures ardoises de pays 

sont « dans les mains » des frères Coat pour être 

retaillées et seront certainement posées en 2022. 

L’aménagement de parties extérieures est à défi-

nir, avec les conseils éclairés du Syndicat du bas-

sin de l’Elorn et de la maison de la rivière car il 

s’agit d’une zone humide. La commission « cadre 

de vie », sous le regard attentif de l’association 

Mein Glas, va travailler sur la mise en place 

d’un parcours adapté, de signalisation et de 

panneaux d’informations afin de mettre en 

valeur ce patrimoine architectural. Cela 

prendra du temps mais le résultat sera à la 

hauteur de ce petit bijou que nous avons la 

chance de posséder. Nous vous tiendrons 

bien entendu informés de l’évolution des 

différents travaux au fur et à mesure.  

MEIN GLAS / dernières nouvelles du Kanndi  

nombre est limité. Le retrait se fera sous 

le préau de l’école le samedi 17 avril de  

16h à 17h45 . Pour la réservation, les bons 

de commande seront disponibles à la mai-

rie et sinon par téléphone au 0663945744 

(Emma). 

Enfin, nous ferons une récupération de 

ferraille le week-end du 6 juin . Comme à 

l’accoutumée les bennes seront mises à 

côté de la bibliothèque. 

N’hésitez pas à consulter le panneau d’affi-

chage à côté de la mairie et le site face-

book de la commune, nous vous y donne-

rons des informations complémentaires sur 

nos différentes actions. 

En attendant de nous retrouver...  

A P E  - Ecole de la Fleur Bleue 

In form at ions munic ipal es  

Suite à notre dernière réunion, les membres de 

l’APE ont décidé d’attendre l’année prochaine pour 

organiser la kermesse de l’école. En effet, comme 

nous ne savons pas comment vont évoluer la situa-

tion et les contraintes nous préférons attendre une 

année et pouvoir organiser une belle journée où 

nous pourrons tous nous réunir. 

Pour autant, nous avons le plaisir de pouvoir vous 

annoncer quelques dates à venir alors tous à vos 

agendas car les enfants de l’école comptent sur 

vous. 

La vente du couscous a été un succès donc nous 

réitérons mais cette fois nous vous proposons au 

choix une paëlla ou une poêlée campagnarde 

(pommes de terre, lard, saucisse, oignons et poi-

reaux ). La réservation  de vos plats sera possible 

jusqu’au dimanche 11 avril  mais attention le 

D es nouvel le s  de . . .  

Etat Civil 

Naissance :  

Elouan CHEVALLIER 
le 01/12/2020—Les chemins du 
Bourg 
 

Décès :   

Marie-Aline CARRÉ  -  
18/12/2020 

La campagne d'inscription des jeunes volon-
taires au service national universel (SNU) pour 
2021 est ouverte sur le site https://
www.snu.gouv.fr/  
La promotion 2021 du SNU s’adresse à tous 
les jeunes français âgés de 15 à 17 ans, nés 
entre le 2 juillet 2003 et le 20 avril 2006,  qui 
souhaitent se porter volontaire pour s’investir 
dans une société de l’engagement, bâtie autour 
de la cohésion nationale. 

Lutte contre le Frelon Asiatique   
Pour le piégeage des frelons asiatiques,  

 C’est le bon moment ! 
Consultez le site internet de l’AAAFA 
pour les conseils et confection de vos 

pièges !  
 

Jabeprode.fr  
pour  

commande de 
pièges 

homologués 

 

Conseil Municipaux 

Les comptes rendus des con-
seils municipaux des 15 dé-
cembre 2020, 27 janvier et 17 
février 2021 sont consultables 
sur le site internet et en mairie. 
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  Malgré la pandémie, le club continue de rester actif. Pour preuve, sous l'impulsion de Jonathan PRATI,    

 son animateur en formation, et de son entraîneur diplômé Benjamin DIAS DOS SANTOS, quelques 

 séances d'entraînements en extérieur ont pu être mises en place pour nos catégories jeunes. Nos sé

 niors, quant à eux, ont continué à s'entretenir individuellement à travers quelques séances en visio. Le 

bureau reste également en éveil, à travers de la communication et une opération "Chili Con Carné" en partenariat avec le 

restaurant LE BARADOZIC de Ploudiry, fin janvier. Enfin, face au contexte sanitaire, la fédération française a décidé de 

mettre un terme à la saison, en décrétant une saison "blanche" et s'emploie, maintenant, à travers un plan de reprise et d'ac-

compagnement des clubs, à relancer l'activité. 

Le 26 juin prochain, le Tour de 

France traversera notre village ! 
Sa célèbre « caravane » passera à 14h53          

précise �, rappelant des souvenirs de gosses à 

certains et émerveillant les enfants d’aujourd’hui ! A 

nous d’organiser le meilleur accueil possible à cet évènement « mondial » !!! C’est pourquoi, si vous avez des idées de décos, 

d’animations, etc…faites-le nous savoir (particuliers, associations) et nous créerons un groupe de « travail », toujours dans la 

joie et la bonne humeur bien entendu. Une boîte à idées est disponible à la mairie, alors n’hésitez pas à venir ! 

  C’est le printemps …  Taille des haies et protection des oiseaux 

  Les services rendus par les arbres et les haies sont inestimables : contribution à la préservation du cli               

 mat, de la biodiversité, du paysage, lutte contre l'érosion... De plus, ils offrent à de nombreux oiseaux un   

 environnement idéal pour nicher. Pour les préserver, ne taillons pas n'importe quand ! 

 Taille en période de reproduction des oiseaux  

Les arbres et haies offrent une protection végétale à certaines espèces venant y faire leur nid ; il est donc nécessaire d’effec-

tuer les travaux de taille en dehors de la période de nidification (un nid n’est pas forcément visible dans un arbre ou une 

haie !).  
 

 Il est donc fortement déconseillé de tailler les haies de nos jardins entre le 15 mars et le 31 juillet. 

CHIENS EN DIVAGATION  
 

J’ai été interpellé à de trop nombreuses reprises ces dernières semaines suite à la problématique des chiens en divagation, 

dont certains présentant une agressivité manifeste envers les personnes croisées. 

En conséquence, je vous informe qu’à compter de ce jour,  pour tout  chien constaté en état de divagation,                

la fourrière sera contactée systématiquement et pro cèdera à la récupération de l’animal . Les propriétaires devront, de 

ce fait, aller les récupérer avec les conséquences financières qui en découlent !  70 € pour un chien identifié. 

Cela a été le cas récemment pour un chien en divagation dans le bourg.  

Si votre chien n’est pas identifié, l’identification sera effectuée à la fourrière et à votre charge (+45 €) 

de plus vous risquez une amende allant de 35 € à 450 €. 

(Article L 2212.2 du code général des collectivités territoriales—Article L211-23 du Code rural ) 
 

 « Je tiens mon chien en laisse pour garantir sa séc urité et celles des autres usagers ! » 

Le Maire 

Ploudiry Sizun Hand-ball (PSHB) 


